
  

SOINS D’HYGIÈNE

● HYGIÈNE DES MAINS

Les mains sont source de transmission de germes (bactéries 
virus…) et de contaminations. S’effectue avant chaque soins, 
manipulations et après chaque geste de la vie courante (repas , 
toilettes, mouchage…).

● LAVAGE SIMPLE 

Le lavage des mains avec un savon doux assure l’hygiène, la 
protection, la sécurité, élimine la flore transitoire et prévient la 
transmission des germes manuportés. 

● TRAITEMENT HYGIÉNIQUE DES MAINS PAR FRICTION  avec 
une solution hydroalcoolique.



  

● Flore transitoire: ensemble des micro-
organismes de passage, acquis au contact de 
personnes, des surfaces ou objets touchés au 
cours des gestes quotidiens.

● Flore résidente: ensemble des micro-
organismes vivant naturellement sur la couche 
supérieure de l’épiderme, la partie supérieure 
des follicules pileux et les conduits des glandes 
sébacées. 



  

LAVAGE DES MAINS



  

UTILISATION DU SHA



  

● Produit efficace, pratique, rapide, bien toléré ; c’est une 
alternative au lavage simple des mains. Permet d’éliminer la 
flore transitoire et de diminuer la flore résidente.

● Ne pas utiliser en cas de mains souillées, présentant des 
traces de poudres (certains gants), mains mouillées ou 
abîmées.  

● Techniques en 7 étapes jusqu’à évaporation complète du 
produit. 

● Au bout de plusieurs applications, les mains deviennent 
saturées et poisseuses, donc nécessitent un lavage simple 
des mains.



  

HYGIÈNE CORPORELLE
● Il est important de veiller à préserver chez la personne sa pudeur et 

son intimité.

● La pudeur :

●  c’est la sensation de gêne devant ce qui peut blesser la décence, 
devant l’évocation de données très personnelles et notamment des 
choses dont la teneur est sexuelle.

● Cela correspond à de la discrétion, de la délicatesse et de la retenue 
qui empêchent de dire ou de faire des choses qui pourraient blesser 
ou choquer autrui.

● Dans la pratique, l'ADVF doit s’attacher à cette valeur face à des 
personnes qui se retrouve dans une posture vulnérable ou de 
dépendance.



  

● L’intimité : littéralement, l’intimité renvoie à plusieurs 
notions :

● À ce qui est au plus profond de quelqu’un ou quelque 
chose, qui peut être caché ou secret.

● Au lien, un lien étroit entre deux personnes.

● Au corps et à ce qui appartient au privé dans le corps, qui 
ne peut être dévoilé à l’extérieur.

● Dans ce sens, l’intimité a la particularité d’être individuelle 
et très subjective.

● L'ADVF doit préserver au mieux l’intimité de la personne 
lors de l’aide aux soins d’hygiène.



  

DÉFINITIONS DES SOINS D’HYGIÈNE ET DE 
CONFORT

● Le terme «bien-être» désigne un état agréable 
résultant de la satisfaction des besoins du corps et 
du calme de l’esprit. Le bien-être est un ressenti 
subjectif.

● Le terme «confort» désigne l’ensemble des 
agréments que produit le bien-être matériel.

● L’ «hygiène» est définie comme l’ensemble des 
principes, des pratiques individuelles et des 
pratiques collectives visant la conservation de la 
santé ainsi que le bon fonctionnement de 
l’organisme.



  

LES SOINS D’HYGIÈNE

● La malpropreté est due à une négligence ou à 
une incapacité physique ou mentale de 
maintenir l’hygiène corporelle.

● L’aide au soins consistera à mettre en œuvre 
des techniques et des gestes professionnels 
appropriés pour la prise en charge de la  
toilette, les soins de bouche et l’habillage.

● L’aide aux soins fait partie du CCP 2. 



  

● La toilette est un soin, adapté aux besoins de la personne 
aidée. Elle permet d’assurer le confort ainsi que le 
bien-être physique et psychologique de la personne.

● Sur le plan de l’hygiène, la toilette permet de conserver 
la peau propre et d’observer tout changement de l’état 
de celle-ci.

● Elle permet également d’évaluer certaines capacités de 
la personne, son autonomie. 

● Elle favorise la communication avec la personne 
aidée. 
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